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La Commission des affaires européennes est composée de : Mme Danielle AUROI, présidente ; 
M. Christophe CARESCHE, Mme Marietta KARAMANLI, MM. Jérôme LAMBERT, Pierre 
LEQUILLER, vice-présidents ; M. Philip CORDERY, Mme Sandrine DOUCET, MM. Arnaud 
LEROY, André SCHNEIDER, secrétaires ; MM. Ibrahim ABOUBACAR, Kader ARIF, Philippe 
BIES, Jean-Luc BLEUNVEN, Alain BOCQUET, Jean-Jacques BRIDEY, Mmes Isabelle BRUNEAU, 
Nathalie CHABANNE, MM. Jacques CRESTA, Mme Seybah DAGOMA, MM. Yves DANIEL, 
Bernard DEFLESSELLES, William DUMAS, Mme Marie-Louise FORT, MM. Yves FROMION, 
Hervé GAYMARD, Jean-Patrick GILLE, Mme Chantal GUITTET, MM. Razzy HAMMADI, Michel 
HERBILLON, Laurent KALINOWSKI, Marc LAFFINEUR, Charles de LA VERPILLIÈRE, 
Christophe LÉONARD, Jean LEONETTI, Mme Audrey LINKENHELD, MM. Lionnel LUCA, 
Philippe Armand MARTIN, Jean-Claude MIGNON, Jacques MYARD, Rémi PAUVROS, Michel 
PIRON, Joaquim PUEYO, Didier QUENTIN, Arnaud RICHARD, Mme Sophie ROHFRITSCH, 
MM. Jean-Louis ROUMEGAS, Rudy SALLES, Gilles SAVARY. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

À l’issue du débat suivant la présentation de la communication de M. Arnaud 
Leroy sur les propositions de règlement du Conseil relatives à la compétence, à la 
loi applicable, à la reconnaissance et à l’exécution des décisions en matière de 
régimes matrimoniaux et d’effets patrimoniaux des partenariats enregistrés (COM 
(2016) 106 final, COM(2016) 107 final et COM(2016) 108 final)   

 

 

 

 

La commission des Affaires européennes,  

Vu l'article 88-4 de la Constitution, 

Vu l’article 81 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,  

Vu la proposition de règlement du Conseil relatif à la compétence, la 
loi applicable, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière de 
régimes matrimoniaux (COM [2011] 126 final/ n° E 6157), 

Vu la proposition de règlement du Conseil relatif à la compétence, la 
loi applicable, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière d'effets 
patrimoniaux des partenariats enregistrés  (COM [2011] 127 final/n° E 6158),  

Vu la proposition de règlement du Conseil relatif à la compétence, à la 
loi applicable, à la reconnaissance et à l’exécution des décisions en matière de 
régimes matrimoniaux (COM [2016] 106/n° E.11007),  

Vu la proposition de règlement du Conseil relatif à la compétence, à la 
loi applicable, à la reconnaissance et à l’exécution des décisions en matière 
d’effets patrimoniaux des partenariats enregistrés (COM [2016] 
107 n°E11008),  

Vu la proposition de décision du Conseil autorisant une coopération 
renforcée dans le domaine de la compétence, de la loi applicable, de la 
reconnaissance et de l'exécution des décisions en matière de régimes 
patrimoniaux des couples internationaux, concernant les questions relatives 
tant aux régimes matrimoniaux qu'aux effets patrimoniaux des partenariats 
enregistrés (COM[2016] 108/n° E 11009),  



1. Regrette vivement l’échec des négociations sur les deux propositions 
de règlement présentées par la Commission européenne le 16 mars 2011 
relatifs à  la compétence, à la loi applicable, à la reconnaissance et à 
l’exécution des décisions en matière de régimes matrimoniaux et d’effets 
patrimoniaux des partenariats enregistrés ;  

 

2. Se félicite de la décision de dix-sept États membres de l’Union 
européenne, dont la France, d’adresser une demande à la Commission 
européenne indiquant leur souhait de mettre en place entre eux une 
coopération renforcée dans ce domaine ;  

3. Estime indispensable que ces deux règlements soient adoptés avant 
la fin de la présidence néerlandaise du Conseil de l’Union européenne ; 

4. Considère que la proposition de règlement relative aux régimes 
matrimoniaux et celle relative aux effets patrimoniaux des partenariats 
enregistrés  sont indissociables, et doivent être adoptées simultanément.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 


